
Délibération n°V2019-415

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 21 novembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt et un novembre, les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Affaires économiques, 
Commerce et Artisanat

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Anne  BRISSAUD,  Nancy
CANAUD, Gérard  CASTRE,  Mylène CHARDES,  Robert  COTTE,  Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER,
Perla DANAN, Titina DASYLVA, Henri de VERBIZIER, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc
DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent
HALUSKA, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE,
Max  LEVITA,  Chantal  LEVY-RAMEAU,  Nicole  LIZA,  Henri  MAILLET,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie
MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE,
Caroline  NAVARRE,  Véronique  PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Françoise BONNET ayant donné pouvoir  à Jean-Pierre MOURE, Jacques DOMERGUE ayant donné pouvoir à
Christian DUMONT, Gérard LANNELONGUE ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Séverine SCUDIER
ayant donné pouvoir à Robert COTTE, Bernard TRAVIER ayant donné pouvoir à Gérard CASTRE.

Absents / Excusés :
Robert  BEAUFILS,  Djamel  BOUMAAZ,  Cédric  DE SAINT JOUAN,  Audrey LLEDO, Dominique MARTIN-
PRIVAT, Patrick VIGNAL

Dénomination des voies et des espaces publics

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

QUARTIER PORT MARIANNE

CONSULS DE MER

La place du Rabbin Schilli, située au carrefour du Chemin de Moularès et de l’avenue du professeur Etienne
Antonelli,  est  en  cours  de  finalisation.  Elle  est  traversée  par  une  allée  centrale,  nous  proposons  de  la
dénommer :

Allée Elyett Hermann
(1944-2018)

Elue et militante montpelliéraine

Femme politique gaulliste et féministe Montpelliéraine (1944 – 2018)
Après une carrière dans le privé, Elyett Hermann est nommée Déléguée aux Droits des Femmes.
Rentre au Cabinet de Georges Frêche puis est nommée Directrice des Affaires Culturelles de la ville de
Montpellier jusqu’à sa retraite en 2009. 
En 2010 elle est élue conseillère régionale.
Elyett Hermann était connue pour ses engagements en faveur des droits des femmes et pour la lutte contre
toutes formes de discriminations.
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RIVE GAUCHE

La ZAC Rive Gauche est localisée entre le Lez et l’avenue de la Mer, elle s’inscrit dans la continuité des
ZAC de Port Marianne et s’intègre dans le plan de composition de l’avenue Raymond DUGRAND établi par
« Architecture Studio ». 
Monsieur Pierre TOURRE, architecte en chef de cet éco-quartier, a intégré dans son projet l’aménagement
des  berges  du  Lez.  Si  le  projet  initial  prévoyait  une  plage,  la  concertation  avec  les  riverains  a  permis
d’aboutir à la création d’un espace comprenant un amphithéâtre, un embarcadère et des gradins aménagés
face au Lez. 
Nous proposons de dénommer ce site en lieu et place de celui précédemment choisi pour rendre hommage à
Michel Soulas au cœur du projet Clemenceau (DCM n°2016-486 du 15 décembre 2016):

Espace Michel Soulas
(1940 -2016)

Homme Politique montpelliérain

Né à Montpellier le 15 février 1940, Michel Soulas était un militant socialiste. Fidèle de Georges Frêche, il a
été conseiller municipal délégué aux sports de 1989 à 2001. Michel Soulas était un passionné de littérature et
d'histoire et un fin connaisseur de la dernière guerre mondiale. Socialiste dans l'âme, toute sa vie, il a lutté
sans relâche contre toutes les formes de racisme et de discriminations. Son histoire personnelle a croisé le
chemin de Serge Klarsfeld et il fut présent aux côtés de Philippe Saurel lorsque, jeune conseiller général, il
recevait  aux archives départementales de l’Hérault  l'avocat,  alors membre de la mission Mattéoli  sur la
spoliation des biens juifs.

~

En  complément,  un  bassin  paysager  est  aménagé,  il  est  bordé  par  une  allée,  nous  proposons  de  la
dénommer :

Allée Alice Ferrières
(1909-1988)

Juste parmi les Nations

Alice Ferrières, née le 27 septembre 1909 à Paris et morte en 1988, est la première Française à recevoir, en
1964, la médaille des Justes parmi les nations. Résistante aux côtés de son beau-frère Jean Cavaillès pendant
l'Occupation, elle a aidé des réfugiés et des enfants « Juifs ».

QUARTIER CEVENNES

Alco

A la demande des habitants et afin d’en faciliter sa localisation, il est proposé de dénommer une impasse
débouchant sur la rue de l’Oasis :

Impasse Marcelle Campana
(1913-2010)

Résistante et diplomate française

Résistante et diplomate française (Paris 1913 – Ebalunga 2010)
Fille d’un diplomate français. Archiviste durant la 2ème guerre mondiale elle prend part aux forces françaises
combattantes en réalisant des actes de résistance notables.
Elle fût la première femme à obtenir un poste d’ambassadrice au Panama en 1972.
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Les Cévennes

La Ville de Montpellier a racheté à l’Etat l’ancienne caserne de gendarmerie avenue de Lodève. Sur ce site
de 3ha un nouveau quartier est cours de réalisation. Située entre l'avenue de Lodève, l'avenue Masséna et la
rue de la Taillade, la ZAC Beausoleil sera un quartier accueillant et vivant, où l'on travaille et où l'on réside,
grâce à un programme mixte de logements, bureaux et commerces. Des voies et espaces publics sont créés et
doivent être dénommés.

Un parvis bordé de commerces et  services de proximité en pied d'immeubles sera aménagé au droit  de
l’avenue de Lodève. Nous proposons de le dénommer :

Square Arnaud Beltrame
(1973-2018)

Commandeur de la Légion d’honneur

Héros de la Nation (1973 – 2018) Commandeur de la Légion d’honneur.
Lieutenant-colonel de gendarmerie qui a offert sa vie en échange d’une jeune femme prise en otage par un
terroriste islamiste en mars 2018 à Trèbes. Par son acte de bravoure et de courage, il a été élevé au rang de
héros national.

~

Une rue est créée depuis l’avenue Masséna et permet d’atteindre le cœur du projet, nous proposons de la
dénommer :

Rue Emile Matan
(1896-1973)

Résistant

Résistant et élu montpelliérain (1896 – 1973)
Emile MATAN a fait sa carrière en qualité de cadre dans la biscuiterie FLOR à Montpellier.
Il  entre  dans  la  résistance  dès  1940.  Dénoncé,  il  est  incarcéré  à  Montpellier  en  1942  puis  déporté  à
DACHAU de 1944 à 1945.
A son retour dirigea des associations de résistants et déportés.
Membre du Conseil des Prud’hommes, il a été membre du Conseil Municipal de Montpellier sous Paul
BOULET.
Il sera élevé au grade de Chevalier de la légion d’honneur en 1946 puis d’Officier de la Légion d’Honneur
en 1962.

~

Au bout de la précédente et perpendiculairement à celle-ci  une voie est  créée débouchant elle aussi sur
l’avenue de Masséna, nous proposons de la dénommer :

Rue Suzanne Orts
(1927-2015)
Résistante

Résistante (Sète 1927 – 2015 St Clément de Rivière)
Issue d’une famille de résistants,  Suzanne est arrêtée par la Gestapo à Perpignan au cours d’une de ses
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missions. Elle est déportée à Ravensbruck en 1944, puis à Buchenwald, libérée en 1945.
Elle a consacré le reste de sa vie au devoir de mémoire. Elle est l’une des fondatrices du Musée Régional de
la Résistance et de la Déportation.
Elle est élevée au grade de commandeur de la légion d’honneur en 2006, puis de Grand Officier de la Légion
d’Honneur en 2012

~

Une allée reliant l’avenue de Lodève aux deux précédentes est créée, nous proposons de la dénommer :

Allée François Arjona
(1924-2003)

Résistant

Résistant (Clermont l’Hlt 1924 – Montpellier 2003).
Engagé dans la Résistance dans le maquis de Bir Hakeim comme agent de liaison. Dénoncé, il est déporté à
Buchenwald en 1944 puis au Commando de Neustassfurt. Libéré le 8 mai 1945.
A son retour, a fait toute sa carrière à MIDI LIBRE, comme responsable du service des rotatives.

QUARTIER PRES D’ARENES

Dans le cadre de l’évolution du quartier de la Restanque, projet de renouvellement urbain qui recouvre une
superficie  totale  de  126  hectares.  La  création  de  logements,  mais  aussi  le  maintien  des  socles  actifs
d’activités économiques, ont pour objectif d’en faire un grand quartier mixte. Des équipements publics sont
prévus,  et  en  particulier,  un  nouveau  Groupe  scolaire  en  cours  d’étude  dont  l’ouverture  est  prévue  en
septembre 2021. Ce projet s’accompagne de la création d’une nouvelle trame viaire anticipée par la mise en
place d’emplacements réservés au Plan Local d’Urbanisme.
A l’occasion de la réalisation d’un des programmes immobiliers, sur l’emplacement réservé C124 qui relie
l’avenue des Près d’Arènes au boulevard Jacques Fabre de Morlhon, une rue est créée. Nous proposons de la
dénommer :

Rue Assia Djebar
(1936-2015)

Femme de lettres algérienne

Ecrivaine et historienne (Cherchell 1936 – Paris 2015). Fille d’instituteur algérien. Après son bac, elle est la
première  femme  musulmane  et  algérienne  à  rejoindre  l’Ecole  Normale  Supérieure  de  Sèvres  en  1953.
Enseigne l’histoire et la philosophie à l’Université d’Alger entre 1962 et 1965 puis la littérature et le cinéma
de 1974 à 1980 avant de revenir  en France.  Elle est l’auteur d’une vingtaine d’ouvrages traduits en 23
langues et réalisatrice de trois films. Elle a été élue à l’Académie Française en 2005.

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :

- d’adopter ces propositions de dénomination ;
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents relatifs à ces affaires.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 59 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 27 novembre 
2019 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 27 novembre 2019 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20191121-108830-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 03/12/19 
Réception en Préfecture : 03/12/19 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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